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ACQUISITION DU GASPÉSIE NOUVELLES

CHANGEMENT DE 
GARDE DANS L’EST
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Actualités

Plus de touristes en Gaspésie cet été?
Un Québécois sur 11 (9%) a déjà annulé un voyage prévu 
aux États-Unis en 2025, ou a l’intention de le faire. Cette 
volte-face pourrait avoir des répercussions positives sur 
le tourisme local, selon un sondage de Léger commandé 
par l’Alliance de l’industrie touristique du Québec.

Jean-Philippe Thibault | jpthibault@medialo.ca

La moitié (49%) des Québécois ayant annulé leur voyage 
d’agrément aux États-Unis en 2025 compte rester au Qué-
bec. La Gaspésie étant une destination estivale prisée des 
touristes, elle pourrait évidemment en ressortir gagnante, 
bien qu’il soit encore trop tôt pour avoir un portrait clair. 
« Bien entendu, les gens vont disperser leurs vacances au 
Québec. Ce sera quoi au printemps le budget vacances 
disponible? On ne le sait pas encore. En mars, il est encore 
trop tôt; on s’occupe de l’hiver pour le moment », explique 
la directrice générale chez Tourisme Gaspésie, Joëlle Ross.

Les campagnes de promotion estivales ne sont pas encore 
lancées. Elles le sont généralement dans la deuxième moi-
tié du mois de mars, alors que les réservations comment 
à s’enregistrer en avril et en mai. D’ici là, plusieurs points 
d’interrogation demeurent avec le sud de la frontière, no-
tamment la valeur du dollar canadien qui pointe actuelle-
ment à 0,69 $ US. 

La part de touristes américains en Gaspésie lui demeure 
relativement marginale à chaque année, entre 3% et 5%. 
« Ça bouge d’une année à l’autre, mais pas tant que ça. Ce 
sont des gens qui aiment les Québécois et il va falloir bien 
les recevoir, ça, c’est certain. Ça va être un enjeu, je pense, 

mais où on va être rendus politiquement en juillet compara-
tivement à aujourd’hui? On ne le sait pas; on ne sait même 
pas de quoi demain sera fait », précise Joëlle Ross alors 
que tout le pays se démène toujours à comprendre ce qu’il 
adviendra des tarifs douaniers à quelques heures de leurs 
débuts prévus.

Pour l’instant, la stratégie demeure donc la même. « On va 
continuer à le travailler comme d’habitude; à inciter nos 
Québécois et les Maritimes à planifier un séjour chez nous. 
» Chose certaine, peu importe la quantité de touristes – 
tant du Québec que d’ailleurs – le scénario de déborde-
ments malheureux de 2020 alors que les frontières étaient 
pratiquement fermées ne devrait pas se reproduire. La 
quantité d’hébergement était alors 20% inférieure à celle 
d’aujourd’hui en Gaspésie. « Ce n’était même pas un été 
époustouflant; c’était juste mal organisé avec une situation 
de pandémie, plein de restrictions et un contexte particu-
lier. Il n’y a aucun problème de prendre plus de gens. Nos 
taux d’occupation en juillet et août étaient de 77% l’an der-
nier alors il y a encore de la place », précise Joëlle Ross. 
Environ 483 000 visiteurs avaient été accueillis à l’époque; 
ils étaient 679 000 l’an dernier de mai à septembre inclu-
sivement. « Et ça n’a pas paru. Les gens vont planifier, ça 
ne recommencera pas de la même façon. »

Profiter de l’hiver
Si la neige est arrivée tardivement sur certains points de la 
Gaspésie – dont Gaspé – les conditions sont actuellement 
enviables pour la semaine de relâche scolaire.  « Présen-
tement on a la semaine de relâche idéale pour venir en 
Gaspésie. Tous les centres de ski sont ouverts; on peut 

faire de la motoneige, de la raquette et du plein air. C’est 
exceptionnel comparativement à l’an dernier  », se réjouit 
Joëlle Ross.

Les motoneigistes avaient été particulièrement affectés en 
2024, avec seulement quelques semaines pour en profi-
ter. Les conditions ne sont pas parfaites, mais il est tout 
de même possible de faire le tour de la Gaspésie par les 
sentiers fédérés.

L’industrie attire 35 000 motoneigistes touristes chaque 
année. Il s’agit d’un vecteur économique très important 
puisque ces 35 000 visiteurs représentent 28% des tou-
ristes hivernaux, mais 53% des retombées économiques 
de la saison froide, estimées à environ 40 millions de dol-
lars. «  L’année passée, les gens sont allés sur la Côte-
Nord. C’est bien pour eux, mais ce sont des retombées 
qu’on n’a pas eues. Il n’aurait pas fallu avoir deux saisons 
consécutives comme ça en ligne. Mais là, on peut en profi-
ter », précise la directrice générale de Tourisme Gaspésie. 
Les statistiques officielles de janvier à mars ne seront ce-
pendant connues qu’en juin.

Méthodologie
Le sondage Léger a été réalisé auprès d’un échantillon de 
1 007 répondants. Les répondants de 18 ans et plus ont 
été sélectionnés aléatoirement via le panel web de Léger. 
La collecte de données a été effectuée du 14 au 16 février. 
Les résultats ont été pondérés selon le sexe, l’âge, la ré-
gion, la langue maternelle, la scolarité et la présence d’un 
enfant dans le ménage afin d’assurer que l’échantillon soit 
représentatif de la population à l’étude.
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La part de touristes américains en Gaspésie demeure relativement marginale à chaque année, entre 3% et 5%.
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EST-DU-QUÉBEC

Les Publications Le Soir acquièrent 
les journaux de Médialo
Importante transaction dans le monde des médias de 
l’Est-du-Québec alors que Le Soir.ca – une plateforme nu-
mérique évoluant à Rimouski et les environs – s’associe 
avec Les Éditions Nordiques de la Côte-Nord et dans Char-
levoix pour créer une nouvelle entité qui jouera sur les 
deux front, tant sur le Web que dans le contenu papier.

Jean-Philippe Thibault | jpthibault@medialo.ca

Les Publications Le Soir voient ainsi le jour, acquérant au 
passage les médias de Médialo dans l’Est-du-Québec  : 
les journaux hebdomadaires Le Laurentien de Rimouski, 
L’Avantage Gaspésien de La Matanie, Le Gaspésie Nou-
velles de La Côte-de-Gaspé et du Rocher-Percé, ainsi que 
la plateforme numérique Chaleurs Nouvelles, dans la Baie-
des-Chaleurs.

Les nouveaux propriétaires – Olivier Therriault et Louise 
Ringuet (Le Soir) et Simon Brisson (Les Éditions Nordiques) 
veulent relancer les hebdomadaires de l’Est-du-Québec 
en leur donnant un nouvel élan. Fini les points de dépôt 
uniques dans les commerces : les journaux seront de nou-
veau distribués à chaque maison par Postes Canada. Les 
publications papier seront augmentés de plusieurs pages 
et des journalistes seront embauchés dans chacun des 
territoires.

L’équipe de 40 personnes sur la Côte-Nord pour les quatre 
journaux actuels (trois hebdomadaires et un mensuel) 
pourront être mis à contribution pour épauler les équipes 
de l’autre côté du fleuve. Des chroniqueurs et des éditoria-
listes viendront se greffer pour élargir l’éventail du lectorat. 
Cette union stratégique permettra de maintenir 12 emplois 
au Bas-Saint-Laurent et en Gaspésie et vise la création de 
huit à 10 autres postes au cours des prochains mois. Les 
nouvelles moutures des journaux devraient être lancés 
vers le mois de mai.

« Les gens de Rimouski-Neigette, La Mitis, La Matapédia, 
La Matanie, La Haute-Gaspésie et de l’ensemble de la pé-
ninsule gaspésienne méritent des journaux et du contenu 
de qualité. Avec l’expertise numérique des gens du Soir.ca, 
nous avons créé le mariage parfait. Nous sommes fiers de 
collaborer à leur essor », insiste Simon Brisson, président 
des Éditions Nordiques. Ce dernier abonnera aussi ses 
journaux à La Presse canadienne.

D’ici la fin de l’année, des changements seront aussi mis 
en place avec la création du Journal Le Soir - Matanie-Haute 
Gaspésie et du Journal Le Soir - Gaspésie. Le portail numé-
rique Le Soir.ca demeurera actif dans Rimouski-Neigette, 
La Mitis et La Matapédia, en plus de la création des sites 
Le Soir.ca - Matanie-Haute Gaspésie, Le Soir.ca – Gaspésie 

et Le Soir.ca – Chaleurs. Toutes ces plateformes conver-
geront aussi sur l’application mobile Le Soir.ca, avec des 
sections spécialisées pour chacun des secteurs. 

En tout, l’entreprise Les Publications Le Soir embauche-
ra entre 20 et 25 personnes d’ici la fin de l’année. Elle 
publiera trois hebdomadaires, animera cinq sites Internet 
et dit vouloir s’imposer comme un important diffuseur de 
nouvelles en région, grâce à une équipe d’information de 
12 personnes.

En rappel
Médialo – jadis baptisé Lexis Media – avait mis la main sur 
les hebdomadaires de Rimouski, La Matanie et de La Ma-
tapédia en 2018, auprès de TC Media. L’entreprise média-
tique dont le siège social est à Repentigny avait par la suite 
ajouté une corde à son arc en mettant sur pied le Gaspésie 
Nouvelles dans La Côte-de-Gaspé et Rocher-Percé, suite au 
départ précipité du directeur général du groupe média de 
l’époque, MédoMédia. Claude Dauphin avait quitté le na-
vire sans donner de nouvelles, de cessation d’emplois et 
avec plusieurs dizaines de milliers de dollars en souffrance 
auprès de ses ex-employés.
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Actualités

Revers dans l’abolition 
d’une circonscription en Gaspésie
La Cour fédérale rejette la demande de contrôle judiciaire 
– un recours qui vise à faire contrôler la légalité des déci-
sions de l’administration publique – dans le dossier de la 
suppression de la circonscription d’Avignon-La Mitis-Ma-
tane-Matapédia. 

Jean-Philippe Thibault | jpthibault@medialo.ca

Dans sa décision partagée vendredi, le juge Sébastien 
Grammond statue que les motifs présentés par la Com-
mission de délimitation des circonscriptions électorales fé-
dérales pour la province de Québec étaient « raisonnables 
et conformes » au principe de la représentation effective 
élaboré par la Cour suprême, et que la parité relative du 
pouvoir électoral en est la composante primordiale.

Alexis Deschênes et Droits collectifs Québec étaient plu-
tôt d’avis que la suppression de la circonscription était 
contraire au droit à la représentation effective qui consti-
tue une composante du droit de vote garanti par la Consti-
tution. « Il était raisonnable de conclure que ces enjeux ne 
justifiaient plus l’existence d’une circonscription dont la popu-
lation était inférieure de près de 36% à la population moyenne 
des circonscriptions québécoises », note en contrepartie le 
juge Grammond.

La décision de supprimer la circonscription d’Avignon-La Mi-
tis-Matane-Matapédia survenait suite à la refonte de la carte 
électorale fédérale qui doit se faire tous les 10 ans pour 
mieux refléter les mouvements démographiques. La popu-
lation moyenne des quatre circonscriptions du Bas-Saint-
Laurent et de la Gaspésie était la plus basse du Québec, d’où 
la proposition de les partager en trois plutôt qu’en quatre.

La situation géographique et démographique de la nou-
velle circonscription de Gaspésie-Les Îles-de-la-Madeleine-
Listuguj, par son étendue, son chapelet de villages et 
son insularité (pour les Madelinots) n’ont cependant 
pas réussi à peser dans la balance. Le juge de la Cour 
fédérale a noté que dans cette mesure, les Îles-de-la-
Madeleine « ne se distinguent pas substantiellement  » 
d’autres régions éloignées où le transport aérien est le 
seul moyen réaliste pour assurer les déplacements d’un 
député, et que les lacunes du transport aérien régional 
«  est similaire à celle d’autres circonscriptions vastes 
et éloignées. » Bref, que la nouvelle circonscription propo-

sée n’était pas significativement différente de bien d’autres 
circonscriptions au pays. L’audience s’était tenue le 5 février.

Engagement électoral
Pour Alexis Deschênes, demandeur dans cette affaire et can-
didat à l’investiture bloquiste dans Gaspésie-Les Îles-de-la-
Madeleine-Listuguj, le combat n’est toutefois pas termi-
né. « Nous évaluerons la possibilité de porter le jugement 
en appel, lance-t-il d’emblée, en ajoutant que la décision 
sera analysée dans les prochaines semaines. Nous ne 
cesserons jamais de nous battre pour le poids politique 
de nos régions. Ce combat n’est pas terminé! »

La voix législative n’est donc pas écartée; au contraire.  
S’il est élu, l’avocat et bâtonnier du Barreau pour la sec-
tion du Bas-St-Laurent-Gaspésie-les-Iles-de-la-Madeleine 
indique qu’il déposera dès que possible un projet de loi 
pour protéger le poids politique du Québec et la représen-
tativité effective des régions. 

« À une époque où la confiance des citoyennes et des ci-
toyens à l’égard de leurs élus n’est pas toujours au beau 
fixe, je souhaite contribuer à ce que la confiance des gens 
pour leurs institutions démocratiques soit préservée  », 
conclut-il.
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La décision de supprimer la circonscription d’Avignon-La Mitis-Matane-Matapédia survenait suite à la refonte de la carte 
électorale fédérale qui doit se faire tous les 10 ans.



M
ercredi 5

 m
ars 2

0
2

5
 | 5

 

>1
28

45
92

INDICE DE VITALITÉ ÉCONOMIQUE

Les MRC de la Gaspésie encore en queue de peloton
Si plusieurs indicateurs sont au vert – comme 93% des 
Gaspésiens qui se disent satisfaits de vivre dans leur ré-
gion (le plus haut taux de la province), ou encore la mi-
gration interrégionale en hausse depuis 7 ans – d’autres 
données sont moins roses. La vitalité économique par 
exemple.

Jean-Philippe Thibault | jpthibault@medialo.ca

Selon les résultats partagés aujourd’hui par l’Institut de la 
statistique du Québec (ISQ), la Gaspésie a encore beau-
coup de chemin à faire. Toutes les MRC – exception faite 
de celle de La Côte-de-Gaspé – se retrouvent dans le der-
nier quintile, soit les 20% qui performent le moins bien. Les 
données reflètent le portrait en 2022; l’ISQ fait une mise 
à jour à tous les deux ans de son indice de vitalité écono-
mique. Le portrait est grosso modo le même qu’il y a deux 
ans, en 2020. Rocher-Percé et La Haute-Gaspésie ferment 
la marche avec respectivement la 103e et avant-dernière 
place, et la 104e et dernière position. Bonaventure est 98e 
et Avignon 94e. La Côte-de-Gaspé fait un peu mieux avec 
une 70e place (quatrième quintile).

Plus spécifiquement, seulement cinq municipalités sur une 
quarantaine en Gaspésie se retrouvent dans le troisième 
quintile : Mont-Saint-Pierre, Gaspé, Saint-Siméon, Cascapé-
dia-Saint-Jules et Maria. Gaspé est la ville avec le revenu 
total médian le plus haut dans la région, à 45  500$. À 
l’autre bout du spectre, La Martre, en Haute-Gaspésie, se 
retrouve au 1140e et dernier rang, à 29 700$. 

En fait, plus de la moitié des localités (28) de la région 
se classent dans le cinquième et dernier quintile de l’in-

dice. La Gaspésie – incluant les Îles-de-la-Madeleine – est 
la seule région au Québec à n’avoir aucune localité dans 
les deux premiers quintiles. L’ISQ remarque d’ailleurs que 
les municipalités qui sont les moins vitalisées sur le plan 

économique – dans le dernier quintile – sont généralement 
de petite taille, ce qui est le lot de plusieurs d’entre elles 
en Gaspésie. Seulement deux comptent plus de 7 000 per-
sonnes : Chandler ainsi que Louiseville, en Mauricie.

Actualités
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Le portrait est grosso modo le même qu’il y a deux ans, en 2020. Rocher-Percé et La Haute-Gaspésie ferment la marche avec 
respectivement la 103e et avant-dernière place, et la 104e et dernière position.

L’indice de vitalité économique
Cet indice regroupe et représente le revenu total médian (revenu avant impôt) des particuliers de 18 ans et plus, le taux 
de travailleurs de 25 à 64 ans et le taux d’accroissement annuel moyen de la population sur cinq ans. Il est notamment 
utilisé par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation pour la répartition budgétaire des enveloppes 
destinées au développement local et régional. 
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Avis de convocation
Les Habitations Val-Rosiers Inc. tiendront une assemblée générale extraordinaire 
mercredi le 26 mars 2025 à 15h au 7 rue de l’Aréna à Gaspé.

Points à l’ordre du jour :

 •   Présentation de la proposition de changement de parrain de Les Habitations 
Val-Rosiers Inc. au profit de l’Office d’habitation de Gaspé.

 •   Élection des nouveaux administrateurs du CA de Les Habitations Val-Rosiers Inc. 
Sept (7) postes à combler.

 •   Adoption d’une résolution accordant le mandat au CA de Les Habitations  
Val-Rosiers Inc. de procéder au changement de parrain au profit de l’Office 
d’habitation de Gaspé.

Seuls les membres de la corporation peuvent assister à cette assemblée générale 
extraordinaire. Il sera possible de devenir membre de la corporation en vous acquittant 
de la cotisation annuelle au coût symbolique de 1$ le jour même de l’AGE.

Bienvenue à tous les membres de la corporation.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

Actualités

GASPÉSIE

Les CAB suspendent 
leur accompagnement en transport
Les personnes de 65 ans et plus qui faisaient affaire avec leur centre d’action bénévole 
(CAB) pour un accompagnement en transport devront se trouver une autre option pen-
dant tout le mois de mars.

Jean-Philippe Thibault | jpthibault@medialo.ca

Les huit organisations en Gaspésie ont décidé de suspendre le service en raison du 
manque de financement. Le CISSS de la Gaspésie aurait retiré son investissement annuel 
de 200 000$, laissant un grand vide à combler dans le financement des CAB de la région. 
Ceux-ci demandaient plutôt 350 000$, alors que le coût réel serait de 485 000$. Le vieil-
lissement de la population, les grandes distances à parcourir et l’absence de transport en 
commun qui répond à ces besoins spécifiques sont identifiés comme facteurs contribuant 
à l’augmentation des coûts.

« La demande pour l’accompagnement transport ne cesse d’augmenter, et cette année, le 
CISSS de la Gaspésie a amputé l’aide financière accordée pour le maintenir. On ne peut 
pas continuer à absorber les coûts sans agir », résume Nancy Valois, directrice du CAB 
St-Alphonse-Nouvelle, et également présidente du Regroupement des CAB de la Gaspésie 
et des Îles-de-la-Madeleine. Environ 1000 transports seraient touchés en mars, selon les 
moyennes des années antérieures.

Service vital
Le service d’accompagnement en transport permet depuis 35 ans d’escorter une per-
sonne de 65 ans et plus pour un rendez-vous lié à la santé. Les accompagnateurs sont 
bénévoles de leur temps, mais obtiennent tout de même une compensation financière 
par kilomètre pour l’utilisation de leur véhicule. En contrepartie, les bénéficiaires paient 
entre 30% et 50% de la facture; un montant variable selon la distance à parcourir. Les 
sommes demandées servent à recruter, accueillir, former, encadrer et gérer le calendrier 
des bénévoles, qui sont davantage que des taxis.

« Notre population est vieillissante et les proches aidants en font déjà énormément […] 
La majorité de nos aînés n’ont pas d’autres moyens et on le sait que ça va avoir des 
répercussions. Ils sont souvent isolés, n’ont pas beaucoup de monde autour d’eux; le 
filet social est très mince. D’avoir un bénévole qui va le chercher chez lui, l’accompagne 
jusqu’à la porte, le rassure, c’est plus que nécessaire; c’est vital. Il y a un volet très hu-
main », ajoute Nancy Valois.

L’an dernier, les bénévoles des CAB ont parcouru plus de 477 000 km pour accompagner 
des aînés lors de 4 871 rendez-vous partout en Gaspésie, et parfois même à Rimouski 
et à Québec. Pour maintenir le service coûteux, les CAB ont dû restreindre l’offre ces 
dernières années, en limitant le nombre de déplacements par bénéficiaires, ou encore en 
refusant les déplacements hors région.

« D’avoir un bénévole qui va le chercher chez lui, 
l’accompagne jusqu’à la porte, le rassure, c’est plus que 

nécessaire; c’est vital. »
- Nancy Valois, directeur du Regroupement des CAB

La démarche est actuellement déployée en Gaspésie seulement, mais la Fédération des 
centres d’action bénévole du Québec – qui représente 120 organisations – aura à l’œil 
cette initiative, qu’elle supporte. « C’est un portrait qu’on peut étendre à toute la province, 
remarque le directeur, Alexandre Cauchon. Ce n’est pas une action nationale, mais on 
regarde très attentivement ce qui se passe en Gaspésie. Le service d’accompagnement 
transport est vraiment fragilisé. On le sait qu’ils ne font pas ça de gaieté de cœur, mais 
c’est un service sous-financé. »

Offre sur la table
Selon le CISSS de la Gaspésie, la décision des centres d’action bénévole touchera une 
soixantaine d’usagers pendant le mois de mars. L’organisation précise cependant que 
l’aide financière octroyée aux CAB n’a pas été amputée; que le financement global du Pro-
gramme de soutien aux organismes communautaires a même été rehaussé pour l’année 
2024-2025. Par communiqué, le CISSS explique que, exceptionnellement, l’an dernier, 
une somme d’urgence supplémentaire de 200 000$ a pu être offerte pour soutenir leur 
service, mais que « la situation a évolué au cours des derniers mois et le contexte finan-
cier actuel ne nous permet pas d’en faire autant cette année ».

Une offre de 80 000$ est toujours sur la table, alors que les CAB de la Gaspésie de-
mandent 350 000$. Selon eux, cette orientation ne serait pas étrangère au déficit de 
quelque 40,7 millions de dollars à éponger au CISSS de la Gaspésie, dans le cadre des 
compressions de 1,5 milliard demandées par la nouvelle agence Santé Québec. « On dé-
duit qu’on fait partie de ce décompte-là », résume Nancy Valois. Les bénéficiaires seront 
quant à eux contactés ou rencontrés dans les prochains jours pour les en informer.

Si la décision de suspendre le service est maintenue, le CISSS de la Gaspésie indique 
qu’il fera tout ce qui est possible pour atténuer les effets de cette décision sur la popu-
lation. L’organisation invite les usagers touchés par la mesure et qui ne peuvent trouver 
eux-mêmes une alternative à contacter l’intervenant clinique responsable de leur dossier.

Réponse des CAB
En réplique au CISSS de la Gaspésie, les CAB ont rapidement répondu que les 80 000$ 
proposés « sont nettement insuffisants ». Quant au rehaussement de la subvention de 
base, les huit organisations de la région rétorquent qu’ils ont reçu en 2024-2025 entre 
300$ et 450$ de plus chacun. « Il est risible de prétendre que cela règle le problème », 
laissent-ils tomber. Ils rappellent que la demande pour le service en transport pour des 
soins de santé grandit, si bien que pour le maintenir ils doivent détourner des ressources 
de leurs autres activités et en restreindre l’admissibilité.
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Environ 1000 transports seront touchés en mars.
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Actualités

Varech Phare Est remporte un prix Fourchette bleue
L’entreprise martrienne, Varech Phare Est, a été sélection-
née comme lauréate d’un prix Fourchette bleue dans la ca-
tégorie Capture et cueillette de produits marins au Québec.

Dominique Fortier | dfortier@medialo.ca

L’entreprise fondée par Stéphane Albert Maddix il y a main-
tenant dix ans a fait beaucoup de chemin au fil du temps. 
L’idée était de démocratiser cette espèce marine mécon-
nue et de la rendre accessible à tous. Qu’il s’agisse du 
wakamé atlantique, de la nori atlantique, du kombu royal 
ou encore du dulse, les algues sélectionnées par Stéphane 
Albert et son équipe font l’objet d’un tri bien précis. « Je 
pratique une coupe sélective dans les champs d’algues 
sauvages accrochées aux rochers.  Ensuite, elles sont por-
tées au séchoir et déshydratées à basse température au 
soleil et/ou au bois. »

Ainsi, lors de la troisième édition des prix Fourchette bleue, 
Varech Phare Est a remporté la palme dans la catégorie 
Capture et cueillette de produits marins. La cérémonie de 
remise de prix se tenait pendant le Salon Fourchette bleue 
au Manoir du Lac-Delage. C’est l’équipe de Fourchette bleue 
accompagnée d’un jury d’experts en pêche, transformation 
et mise en marché qui a sélectionné les lauréats.

Le jury a donc opté pour Varech Phare Est, faisant mainte-
nant partie de la Coop du Cap, comme gagnant. On a sou-
ligné la récolte artisanale et écoresponsable des algues 
comestibles du Saint-Laurent. « La candidature souligne 
l’engagement environnemental et le désir de faire rayon-
ner une ressource locale exceptionnelle. Grâce à ses 
pratiques durables et son souci de qualité, Varech Phare 
Est contribue à une alimentation végétale, plus respon-
sable et à la mise en valeur du territoire gaspésien  », 
ont déclaré le jury. Pour le co-responsable de Varech 

Phare Est, Marc-André Dinel, il est clair que le crédit re-
vient à Stéphane Albert Maddix. «  C’est lui a commen-
cé ça il y a dix ans et qui continue à travailler comme 
cueilleur. C’est grâce à lui si l’algue prend mainte-
nant une plus grande place dans nos assiettes.  »  
Le co-responsable est ravi de voir que les algues sus-

citent de plus en plus de curiosité et il se réjouit de 
constater à quel point les gens les adoptent. « Je pense 
aussi à Antoine Nicolas d’Océans de saveur qui aide à 
la démocratisation des produits marins méconnus du 
public. Pour nous, chez Varech, c’est une belle recon-
naissance que de recevoir ce prix », conclut-il.
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Marc-André Dinel et le président d’Exploramer, Yves de LaFontaine.
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Avalanche Québec célèbre ses 25 ans existence, ayant 
passé d’un simple bureau à la MRC de la Haute-Gaspésie 
à un organisme dont l’expertise est reconnue d’un océan 
à l’autre.

Dominique Fortier | dfortier@medialo.ca

L’aventure a débuté en 1999 lorsque le directeur général de 
La Haute-Gaspésie de l’époque, Michel Thibault, décide de 
créer un poste au sein de la MRC pour étudier les risques 
d’avalanches et développer une expertise dans la région. Do-
minic Boucher, qui en était alors à la rédaction d’une maîtrise 
sur le sujet, a obtenu le poste au sein de cet organisme cha-
peauté par la MRC pendant près de 7 ans.

La création du Centre d’avalanche de la Haute-Gaspésie 
s’inscrivait parfaitement dans le décor puisque de plus en 
plus de touristes et d’amateurs de plein air s’aventuraient 
dans les Chic-Chocs, avec les risques que ces aventures com-
portent. C’est toutefois un événement bien particulier qui a 
convaincu Michel Thibault d’aller de l’avant. « Le 1er janvier 
1999, une avalanche emportait une école de Kangiqsualu-
jjuaq, au Nunavik, près de la Baie d’Ungava, causant neuf 
décès et 25 blessés, se rappelle Dominic Boucher. À la suite 
de cet accident, nous avions fait venir des experts de l’Ouest 
canadien et même de la Norvège, ce qui révélait que nous 
n’avions pas vraiment de connaissances approfondies sur le 
plan local pour faire face à cette menace constante. »

Avec le désir de développer une expertise québécoise et 
devant le nombre grandissant d’avalanches provoquées par 
des gens qui pratiquaient des sports d’hiver en montagne, 
le Centre d’avalanche de la Haute-Gaspésie a été créé. « On 
entendait de plus en plus d’histoires de gens qui se faisaient 
prendre par des avalanches et on retrouvait des skis qui 
avaient été perdus pendant des incidents. On a même retrou-
vé un caribou dans un dépôt d’avalanche », ajoute Dominic 
Boucher, géographe de formation.

Développer les Chic-Chocs de façon sécuritaire
Le Centre d’avalanche a pris du gallon au fil des années avec 
l’embauche de deux autres personnes, soit Stéphane et Jean-
Pierre Gagnon. Rapidement, le centre s’est développé avec 
la mise en place de différents services dont des bulletins 
d’avalanche afin que les aventuriers aient un portrait clair de 
ce qui les attend là-haut. Des stations météo ont d’ailleurs 
dû être installées en montagne à cet effet. L’idée était aus-
si de développer des outils et des ateliers de sensibilisation 
encourageant la pratique sécuritaire de sports hivernaux en 
montagne. Il y a également eu la publication, en 2011, du 
guide des itinéraires de ski de randonnée des Chic-Chocs qui 
s’est vendu à plus de 8 000 exemplaires. Il a été mis à jour 

trois fois en version papier, jusqu’à ce qu’il migre vers une 
application mobile.

« On a encore beaucoup de travail à 
faire et je me sens encore motivé à 

relever ces défis. »
- Dominic Boucher

En 2006, l’organisme devient indépendant de la MRC et doit 
maintenant commencer à chercher son propre financement 
auprès des instances gouvernementales. Malgré l’expertise 
développée au sein de l’organisation, qui profite non seule-
ment à La Haute-Gaspésie, mais au Québec en entier, l’argent 
est difficile à obtenir, principalement parce que le centre d’ava-
lanche ne cadre dans aucun programme spécifique. Dominic 
Boucher doit alors conclure des ententes ponctuelles qu’il 
doit renégocier une fois venues à échéance. « Le financement 
attaché à moyen terme remonte seulement à 2019 lorsque 
le gouvernement fédéral a alloué 25 millions de dollars pour 
la sécurité avalanche dans l’ensemble du pays. Quelques an-
nées plus tard, le gouvernement provincial a emboîté le pas 
par le biais de trois ministères », indique le directeur d’Ava-

lanche Québec. Ce dernier ajoute qu’en Europe, ce sont les 
gouvernements qui sont en charge des bulletins d’avalanche. 
À titre d’exemple, en France, c’est le service météorologique 
du pays qui s’occupe de cet aspect, tout comme en Autriche 
et en Suisse.

Avalanche Québec et Avalanche Canada
Ces deux organismes ont rapidement été appelés à tra-
vailler ensemble étroitement. « On contribue à traduire des 
produits d’Avalanche Canada en français et nous allons 
aussi intervenir dans les médias en leur nom, notamment 
lorsqu’il y a des risques d’avalanche dans l’Ouest. Nous 
accordons alors des entrevues en français, par exemple 
à Radio-Canada Vancouver ou Calgary  », précise Domi-
nic Boucher. Il y a cinq ans, pour souligner ses 20 ans 
d’implication au sein de l’organisme, il a reçu le prix Gor-
don-Ritchie remis par Avalanche Canada. Il s’agit d’une re-
connaissance nationale qui souligne l’engagement excep-
tionnel à la sécurité publique en avalanche. Aujourd’hui, 25 
ans plus tard, Dominic Boucher a toujours l’énergie pour 
relever les défis qui se présentent devant lui. « Les change-
ments climatiques changent la donne en termes de risque 
d’avalanche. Je pense aussi à l’accès au territoire et au 
fait que les gens s’aventurent encore plus haut dans les 
montagnes. Tout ça fait en sorte qu’on a encore beaucoup 
de travail à faire et je me sens encore motivé à relever ces 
défis », conclut-il.

418 360-4172
aglae41@gmail.com
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L’aventure a débuté en 1999 lorsque le directeur général de La Haute-Gaspésie de l’époque, Michel Thibault, décide de créer 
un poste au sein de la MRC pour étudier les risques d’avalanches et développer une expertise dans la région.

JOURNÉE
INTERNATIONALE
DES DROITS DES 

FEMMES

Actualités

AVALANCHE QUÉBEC A 25 ANS

De petit bureau à expertise nationale
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Les prochains Jeux des 50 ans et plus à Chandler
Du 12 au 15 juin, Chandler accueillera la 19e édition des 
Jeux des 50 ans et plus pour la Gaspésie et les Îles-de-
la-Madeleine.

Jean-Philippe Thibault | jpthibault@medialo.ca

Cette année, l’événement regroupera 26 disciplines en 
compétition qui se déploieront sur deux jours. En sport, 
il y aura notamment la course à pied, le vélo de route, la 
marche rapide, le golf, le pickleball, le tennis et le bad-
minton. D’autres activités plus légères et des tournois de 
carte sont au menu, comme la pétanque, le cribbage, le 
billard, le bridge, les quilles (et les quilles finlandaises), les 
dards, le Scrabble ou encore le whist militaire.

« C’est le plus grand nombre de disciplines des dernières 
années. On a voulu profiter de nos infrastructures alors 
on a poussé la note pour en offrir le plus possible », note 
Yvan Berger, directeur au développement des loisirs, de la 
culture et du récréotourisme à la Ville de Chandler.

Les municipalités voisines prêteront d’ailleurs quelques-
unes de leurs installations sportives; l’aréna fraîche-
ment revampé pour Port-Daniel-Gascons et la nouvelle 
piste d’athlétisme à Grande-Rivière. Plus de 800 partici-
pants sont attendus, ce qui nécessitera l’apport d’au bas 
mot 200 bénévoles. L’organisation estime les coûts à 
245 000$ pour des retombées économiques de quelque 
400 000$. L’événement est accueilli à tour de rôle dans 
les différentes villes du territoire.

Ces Jeux des 50 ans et plus sont d’ailleurs ouverts à tous, 
nonobstant le lieu de résidence des participants. Les in-
téressés du Bas-Saint-Laurent, du Nouveau-Brunswick ou 
même de plus loin encore sont bienvenus. Le seul critère 
demeure l’âge. « On veut promouvoir la pratique de l’ac-
tivité physique et organiser un événement annuel qui est 

source de valorisation et de motivation; sortir les aînés de 
l’isolement et améliorer leur qualité de vie », résume Cécile 
Guité, la présidente de la Corporation des Jeux des 50 ans 
et plus.

D’autres activités connexes se grefferont à la programma-
tion comme un rallye à pied et une visite guidée animée 
du Rocher-Percé. La soirée d’ouverture se tiendra le jeudi 
soir avec une performance d’improvisation alors que le 
banquet, la cérémonie de clôture et la soirée de danse 

(avec Janique Collon) se tiendront le samedi. Une pres-
tation de Denise Guénette – comédienne, monologuiste 
et chanteuse – se tiendra le vendredi soir. Un brunch 
sera organisé le dimanche pour marquer la fin des fes-
tivités. À noter que Brigitte Paradis – qui vient tout juste 
d’être nommée sur le nouveau comité permanent des 
maîtres à Athlétisme Québec – agira à titre de prési-
dente du comité hôte, alors que Suzanne Joncas assurera 
la présidence d’honneur. La date limite pour s’inscrire est 
le 9 mai.

Il n’y aura pas de camp de jour offert par le pavillon des 
sports Marcel-Bujold pour l’été 2025.

Jean-Philippe Thibault | jpthibault@medialo.ca

Le Cégep de la Gaspésie et des Îles indique qu’il laissera 
la place aux autres camps de jour actifs dans le secteur, 
et que par conséquent ses installations seront égale-
ment mises à leur disposition, permettant aux jeunes de 
continuer à profiter du pavillon des sports du campus de 
Gaspé pendant la saison estivale.

La maison d’enseignement dit avoir pris cette décision 
stratégique après une analyse du contexte et une dé-
marche de concertation avec les autres camps, comme 
ceux de l’École de danse de Gaspé, du Musée de la 
Gaspésie, des Débrouillards de Technoscience Est-du-
Québec, de l’École de voile Le Cormoran ou encore de 
la Ville de Gaspé.

« Lorsque notre camp de jour a été lancé il y a une 
dizaine d’années, l’offre de camps était limitée. Au-
jourd’hui, plusieurs options sont disponibles, et nous 
voulons concentrer nos efforts sur notre mission prin-
cipale, tout en soutenant les camps existants en leur of-
frant l’accès à nos installations », explique Félix Guay-Va-
chon, régisseur général du pavillon des sports et de la 
résidence étudiante.

Cette transition devrait également permettre d’élargir 
l’accès aux installations en période estivale, où le pavil-
lon pourra proposer plus de plages horaires à la popula-
tion. Rappelons en terminant que le pavillon des sports 

Marcel-Bujold a récemment annoncé des investissements 
de 150 000$ pour revamper sa salle d’entraînement, à 
l’aube de l’arrivée de la première cohorte en Techniques 
policières.

Le pavillon des sports cède sa place aux autres 
camps de jour
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Le Cégep de la Gaspésie et des Îles laissera la place aux autres camps de jour actifs dans le secteur et ses installations 
seront mises à leur disposition.

Cette année, l’événement regroupera 26 disciplines en compétition qui se déploieront sur deux jours.
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NATATION

Des podiums pour tous les Barracudas
Les 8 nageurs de Gaspé qui ont pris part à la deuxième 
compétition de catégorie novice ce 22 février à Amqui 
ont à un moment ou l’autre réussi à monter sur l’une des 
marches du podium.

Jean-Philippe Thibault | jpthibault@medialo.ca

Tout d’abord, Ève Arsenault a amélioré significativement 
ses marques personnelles à la brasse (50m et 100m) en 
plus de se classer au 3e rang au 100m QNI. Ellis Hajro a 
ensuite récolté le 1er rang au 50m papillon, au 50m libre et 
au 100m QNI. En parallèle, Ludovick Hajro a terminé 3e au 
100m QNI et a amélioré son temps au 50m libre.

De son côté, Malik Jutras a décroché le 3e rang dans ses 
deux épreuves de libre (50m et 100m), tout en améliorant 
significativement ses marques personnelles. Il a aussi ob-
tenu une 4e place au 100m QNI alors qu’il nageait cette 
épreuve pour la première fois.

Léo Leclerc a pour sa part mis la main sur deux premières 
places (50m brasse et 50m libre) en plus d’une 2e place 
au 200m libre. Il a significativement amélioré ses marques 
personnelles aux deux épreuves de style libre. Son acolyte 
Emma Swan a amélioré toutes ses marques personnelles 
en plus de terminer en première place au 100m dos et au 
100m QNI, et en 2e place au 50m brasse. Enfin, Gianna 
Thibault s’est mérité une 3e place au 100m brasse pen-
dant que Matt Thibault revenait au bercail avec une 2e 
place au 100m libre et deux fois la 3e place (50m brasse 
et 50m libre). Celui-ci a amélioré ses temps au 50m brasse 
et 100m libre.

Cette compétition regroupait 148 nageurs provenant de 9 
clubs de l’Est-du-Québec. Les jeunes Barracudas étaient 
accompagnés de l’entraîneuse Ellie Couturier. La prochaine 

compétition se tiendra à Pointe-Claire pour la Coupe du 
Québec senior, du 13 au 16 mars. Virginie Côté, Éli Pel-
letier, Madison Swan et Coralie Thibault seront en action.

Les athlètes des Lobsters de Grande-Rivière ont fait 
bonne figure au plus récent championnat provincial civil 

d’athlétisme qui se déroulait en fin de semaine dernière 
à Québec.

Jean-Philippe Thibault | jpthibault@medialo.ca

La coureuse Mia Lepage a fait écarquiller bien des yeux 
en s’imposant aux courses de demi-fond de 800m et 
de 1200m, avec des temps respectifs de 2:25.11 et de 
3:58.23. La jeune athlète de 12 ans de Cap-d’Espoir est 
ainsi montée deux fois plutôt qu’une sur la plus haute 
marche du podium. Pour compléter cette excellente fin de 
semaine, elle a aussi décroché l’argent au relais 4 x 200m 
en compagnie de Noémie Deschênes, Noémie Gervais et 
Zara Moreau.

Ces résultats réjouissent l’entraîneuse Brigitte Paradis, 
qui accompagnait l’équipe. « Face à des clubs bénéficiant 
d’infrastructures d’entraînement optimales à l’année, nos 
athlètes ont su élever leur niveau et rivaliser avec l’élite pro-
vinciale », indique celle qui dirige le demi-fond, le sprint, les 
haies, le relais, le saut en hauteur et le saut en longueur. 

Parmi les autres Lobsters en place, notons que Thomas 
Deschênes a décroché une 4e position au 1200m (avec 
un record personnel de 3:39.06) et une 5e place au 800m 
(autre record personnel avec un temps de 2:17.53). Noé-
mie Gervais a pour sa part terminé 5e en finale provinciale 
du 60m haies en 12.02 (un record personnel). Adèle Roy, 
surclassée de minime à benjamin, obtient la 5e position au 
saut en hauteur avec 1,05 m. Sarah Ann Beaudin, elle, 
décroche une 6e place à la même discipline avec une 
marque de 0,95 m. Enfin, Liam Guillette revient avec le 
bronze au lancer du poids avec 4m01 (record personnel) 
et une 7e place au saut en hauteur avec 1m00 (record 
personnel). Benjamin Dugas est l’entraîneur en lancer du 
poids, disque et javelot.

Athlétisme : Mia Lepage, double médaillée d’or
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Mia Lepage, Noémie Deschênes, Noémie Gervais et Zara Moreau ont décroché l’argent au relais 4x200 m.

Les 8 nageurs de Gaspé ont à un moment ou l’autre réussi à monter sur l’une des marches du podium.
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La maison d’aide et d’hébergement l’Aid’Elle
La maison d’aide et d’hébergement l’Aid’Elle vient en aide aux femmes et leurs enfants 

vivant de la violence et d’autres problématiques sociales.

Troisième affichage Interne/Externe

Supérieure immédiate: directrice générale

Principales tâches
• Accueillir et évaluer les critères d’admissibilité pour la dispensation des services; 
• Évaluer la situation, déterminer l’état d’urgence et établir les priorités d’intervention; 
• Soutenir et accompagner les femmes;
• Appliquer et faire respecter les objectifs, normes, politiques et procédures de la maison; 
• Intervention téléphonique; 
• Effectuer toutes autres tâches connexes sur demande.
Exigences
• Avoir minimalement complété un diplôme d’études collégiales (DEC) en Techniques de travail social ou 

toute autre formation relative en relation d’aide;
• Être capable de travailler en équipe ou en présence simple, planifier son temps, autonomie;
• Faire preuve de confidentialité, de discrétion et de professionnalisme.
Quelques avantages de travailler avec nous!
• Formation en lien avec la violence conjugale et accompagnement dès le début de l’emploi, encompagnie 

de notre équipe chevronnée!
• Convention collective - Syndicat des travailleuses de la maison d’aide et d’hébergement l’Aid’Elle-CSN
• Assurances collectives 
• Salaire se situant entre 24,94$ et 34,79$ de l’heure, selon l’expérience dans une ressourcesimilaire;
• 13 congés fériés; 
• 13 congés de maladie et personnel;
• 2 semaines de vacances après une année de service complétée;
• Et bien plus encore!
Bienvenue aux retraitées!

Intervenante sociale à temps plein
35 heures / 4 jours par semaine | Horaire de jour ou de soir, une fin de semaine sur deux

POSTE À TEMPS PLEIN POUR UNE DURÉE INDÉTERMINÉE
Date d’affichage : 28 février 2025 | Fin de la période d’affichage : 10 mars 2025, minuit

Date d’entrée en fonction : le plus tôt possible

APPEL D’OFFRES

ville.gaspe.qc.ca            Suivez-nous sur Facebook
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FOURNITURE DE SABLE, GRAVIER ET 
AUTRES MATÉRIAUX 2025-2026

La Ville de Gaspé demande des soumissions pour la fourniture de 
sable, gravier concassé, pierre concassée, pierre abrasive, terre 
végétale, terre noire, enrobé à chaud et mélange bitumineux à 
froid.

Pour être considéré, les soumissions doivent être présentées sur 
les formulaires de soumission disponibles sur demande soit en 
personne au Centre de services des travaux publics situé au  
1, rue des Cotton ou par courriel à travaux.publics@ville.gaspe.qc.ca.

Quel que soit le mode d’expédition que le soumissionnaire choisit 
d’adopter, toute soumission doit, pour être validement reçue, se 
trouver entre les mains de la greffière de la Ville de Gaspé ou son 
mandaté officiel, avant 14 h le 2 avril 2025. Toute soumission 
reçue après ce délai sera retournée sans être ouverte. Les 
soumissions doivent être envoyées, sous pli cachetées, avec 
l’inscription sur l’enveloppe « Soumission – Fourniture de 
sable, gravier et autres matériaux 2025-2026 » à l’adresse 
suivante :

Ville de Gaspé 
Services juridiques et du greffe 
25, rue de l’Hôtel-de-Ville 
Gaspé (Québec) G4X 2A5

Les offres de services seront ouvertes à l’hôtel de ville le même 
jour, à partir de 14 h 01 et la présence des soumissionnaires est 
souhaitable.

Donné à Gaspé, ce 4 mars 2025.

Isabelle Vézina 
Greffière et directrice des services juridiques
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AVIS DE PRÉSENTATION À L’ASSEMBLÉE 
NATIONALE DU QUÉBEC 

D’UN PROJET DE LOI D’INTÉRÊT PRIVÉ

Avis est donné que la Ville de Gaspé s’adressera à l’Assemblée 
nationale du Québec pour demander l’adoption d’un projet de 
loi d’intérêt privé ayant pour objet de :

•  l’autoriser à convenir avec ses locataires d’un nombre 
illimité de baux d’une durée respective d’au plus trois ans, 
relativement à tout ou partie de l’immeuble acquis le 5 juin 
2008 et situé au 1, rue des Cotton à Gaspé, malgré le 
deuxième alinéa de l’article 7 de la Loi sur les immeubles 
industriels municipaux (chapitre I-0.1);

•  déclarer valide le bail consenti pour cet immeuble par la 
Ville de Gaspé depuis le 1er décembre 2021.   

 Toute personne qui a des motifs d’intervenir sur le projet de 
loi doit en informer la directrice de la législation de l’Assemblée 
nationale du Québec par courrier au 1050, rue des 
Parlementaires, bureau 5.13, Québec (Québec), G1A 1A3, ou 
par courriel au af.juridiques@assnat.qc.ca

Gaspé, le 5 mars 2025.

Le directeur général adjoint 
Sébastien Fournier
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AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE

AVIS est par les présentes donné qu’à la suite du 
décès de Fernand OUELLETTE (aussi connu 
sous le nom de Fernand Ouellet), en son vivant, 
domiciliée au 58, route Hamilton, Pabos, (Québec) 
G0V 2H0, survenu le 31 mai 2023, un inventaire 
des biens du défunt a été préparé par le liquidateur, 
en date du 19 février 2025 conformément à la Loi.

Cet inventaire peut être consulté par les intéressés 
à l’Étude DUBOIS & JOYAL NOTAIRES INC. sise 
au 365, boulevard Sir-Wilfrid-Laurier, bureau 302, 
Beloeil, Québec, J3G 4T2.

Signé à Beloeil, ce 19 février 2025

Guy Patenaude, liquidateur
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